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PROCÈS-VERBAL N° 22 
du 25 janvier 2023 

 
PERMANENCE ARBITRAGE DU WEEK-END DU 27 & 28 Janvier 2023 
 
• SERGENT Cyrille (07.70.15.24.71). Merci de contacter, à partir du samedi matin, 
   uniquement la personne de permanence pour tout problème lié à l'arbitrage. 
 

DERNIER RATTRAPAGE DU TEST TAISA (28 JANVIER 2023) 
 
Conformément aux dispositions relatives au test physique « TAISA », la Commission de Départementale de 
l’Arbitrage vous informe que la dernière séance de rattrapage aura lieu le samedi 28 janvier 2023 au stade 
synthétique à PONT DE L’ISERE. 
 
Il est instamment rappelé à tous le caractère OBLIGATOIRE de votre participation à cette séance physique. Dans ces 
conditions, nous vous prions de prendre toutes les dispositions nécessaires afin que vous puissiez participer au test 
physique. 
 
Déroulement : 
10h00 : Accueil des arbitres 
10h15 à 10h30 : Échauffement 
10h35 : Début du test physique 
11h30 : Fin de l’épreuve physique 
 
Matériel à prévoir (arbitres adultes et jeunes) : 
- Tenue sportive (short, chaussettes, maillot, baskets obligatoires, bouteille d'eau ou gourde…) et nécessaire de 
toilette. 
 
Cette séance de rattrapage concerne en priorité les arbitres blessés et/ou indisponibles depuis le début de la saison 
2022/2023. 
 
Bien entendu, tous les arbitres qui n’ont pas réussi le nombre de répétitions en fonction de leur catégorie lors des 
précédents tests peuvent y participer. 
 
Pour information, tous les arbitres adultes et jeunes qui seront absents, excusés ou qui n'auront pas réussi le test 
physique, ne seront pas désignés jusqu'à la fin de la saison sportive 2022/2023. 
 
Liste des arbitres convoqués 
 
    NOM      PRÉNOM CATÉGORIE 

MEGHZILI Karim District 1 

DOGAN Sébastien District 2 (CM : indisponible saison 2022/2023) 

CHEVAL Fanny District 3 (CM : indisponible saison 2022/2023) 

FAURE Florian District 3 

GONCALVES Daniel District 3 

HARRACHE Abdel Karim District 3 

ACHOURI Youssef District 4 



AMARA Mohsen District 4 

AMEUR Zouhaier District 4 

AURIC Frédéric District 4 

BAGHOUGHI Aziz District 4 

BARBOSA Laurent District 4 

BENLAKEHAL Charef Eddine District 4 

BORNIER Ingrid District 4 

CAUVIN Nicolas District 4 

DUSSAUD Romain District 4 

NDIAYE Falou District 4 

PERMINGEAT Romaric District 4 

PERRI Vincent District 4 

SHAMOIAN Ronaldo District 4 

VALENCONY André District 4 

WADJIB Imrane District 4 

GRASSET Guillaume District Assistant 1 

BUTLER Sylvain District Assistant 2 

CHABBAT Maurice District Assistant 2 

DELORME Lucie District Assistant 2 

LYVER Sébastien District Assistant 2 

LOMBARD Loïc District Assistant 2 

MORET James District Assistant 2 

PERDRIOLE Raphaël District Assistant 2 

DE CILLIA Brayan District JAD 

DUHAMEL Laurent District JAD 

EL MARZGUIOUI Tarek District JAD 

VINCENT Lilian District JAD 

 

FORMATION CONTINU DES JEUNES ARBITRES 
 
La Commission de District de l’Arbitrage vous informe que 2 matinées de formation en direction des jeunes arbitres 
qui officient dans les catégories U15 et/ou U18 ont été programmées, à savoir :  

- Vendredi 10 février 2023, de 8h30 à 13h00 (Stade synthétique à SALAISE/SANNE)  
- Samedi 8 avril 2023, de 8h30 à 13h00 (lieu à confirmer : Centre ou Sud) 

 
Les arbitres concernés doivent prendre toutes leurs dispositions pour assister à l’intégralité de l’une des 2 
réunions de formation proposées. 
A défaut, il serait fait une application stricte du règlement intérieur. 
 
Ordre du jour de la matinée de formation : 

- Atelier physique 
- Point technique et administratif 
- QCM sur les lois du jeu 
- Clôture de la matinée de formation 

 
Pour information, les jeunes arbitres formés au cours de cette saison sportive 2022/2023 ne sont pas concernés. 



 
Prévoir le matériel prise de note, son sac d’arbitrage avec une tenue sportive (sifflet, short, chaussettes, maillot, 
chaussures de Football à crampons non vissés) ainsi que le nécessaire de toilette.  
Cet avis tient lieu de convocation. 
 
NOM PRENOM CATEGORIE ARBITRE 
ANDRE MYLAN District JAD 
BADAD AMINE District JAD 
BANCEL DENIS District JAD 
BAUDUIN YLAN District JAD 
BUFFAT-NURY HAYDEN District JAD 
BUISSON MATHIEU District JAD 
CELLIER TAO District JAD 
CHANEGUIER THOMAS District JAD 
CHAVES HUGO District JAD 
CHEVECHIAN MAIKE District JAD 
CORDEIRO MONTEIRO GUILHERME District JAD 
COUTUREAU VALERE District JAD 
DE CILLIA BRAYAN District JAD 
DUCOL CLEMENT District JAD 
DUHAMEL LAURENT District JAD 
DURAND GOHAN District JAD 
EL MARZGUIOUI TAREK District JAD 
EYRAUT  RAPHAEL District JAD 
FANGET DUPLOMB HUGO District JAD 
FOUREL NOLWEN District JAD 
FOURNIER THIBAUT District JAD 
FRAISSE MATEO District JAD 
GAYET CHARLIE District JAD 
GHEBBARI JIMMY District JAD 
GOIFFON THÉO District JAD 
HERMANTIER MAXENCE District JAD 
IZNARD NANS District JAD 
JOHANNARD LORIS District JAD 
JOYEUSAZ KHAIS District JAD 
KHARCHICHE MOHAMED District JAD 
LAHOUSSE SAMUEL District JAD 
LATRECHE LOÏC District JAD 
MOREIRA MATHIS District JAD 
MOUKANBOU VINSY District JAD 
NAJIM YOUNESS District JAD 
OBRINGER ELYNE District JAD 
PHILIBERT LÉO District JAD 
TOUZOUTI ZAKARIA District JAD 
VALLON ALEXIS District JAD 
VINCENT LILIAN District JAD 
VIOUGEAS TOM District JAD 
VIVIER JULIE District JAD 



 
COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES ARBITRES ADULTES ET JEUNES 

ENCADREMENT TECHNIQUE DES ÉQUIPES SENIORS ET JEUNES 
 
Depuis le début de la saison, il a été constaté à plusieurs reprises que certains arbitres adultes et/ou jeunes 
n’appliquaient pas les directives relatives à l’encadrement des équipes par les éducateurs diplômés. 
La Commission Départementale de l’Arbitrage vous informe que cette réglementation est toujours en 
vigueur pour la saison sportive 2022/2023. 
 
Les équipes concernées sont : 
Seniors D1 et D2 
U18 « D1 » et « D2 », U15 « D1 » et « D2 » 
 
De ce fait, nous demandons à tous les arbitres adultes et jeunes qui officient dans ces catégories, de veiller 
au pointage des éducateurs diplômés ou non en respectant scrupuleusement les 2 points indiqués ci-
dessous : 

Faire preuve de rigueur sur la correspondance licence et identité des personnes présentes sur le banc 
de touche. 

- Après vérification, inscrire sur la FMI dans la rubrique « règlements locaux » : vérification effectuée 
et présence des éducateurs. 

 
L’attention des arbitres concernés est plus que jamais appeler sur le respect de ces mesures étant précisé que 
l’éducateur mentionné sur la FMI doit être présent : 

- Lors de la réunion d’avant match 
- Lors de la rencontre sur le banc de touche 
- Lors de la signature de la feuille de match à l’issue de la rencontre 

 

INFORMATION AUX CLUBS  
 « ARRÊTÉS MUNICIPAUX - ANNULATION DE RENCONTRE - CHANGEMENT DE DATE, D'HORAIRE OU DE STADE » 
 
Nous rappelons à tous les clubs, que lorsqu’il y a un Arrêté Municipal, une rencontre annulée pour quel que 
soit la raison, un changement de date, d'horaire ou de stade : Vous devez prévenir OBLIGATOIREMENT 
l’arbitre par téléphone ou bien alors appeler la permanence arbitrale du week-end si celui-ci n’est pas 
joignable. Mais en aucun cas, vous ne devez lui envoyer un sms ou un mail.  
 
Les numéros de téléphones des arbitres sont envoyés par mail à tous les clubs sur leur boîte mail 
officielle. 
 

INFORMATION POUR TOUTE ABSENCE 
 
Nous vous rappelons que pour toute absence (quelque se soit le motif), vous devez envoyer un document 
justificatif (Certificat Médical, Arrêt de Travail, Justificatif Professionnel, etc...) sans cela, nous appliquerons 
le règlement intérieur . 
 

FRAIS D'ARBITRAGE RENCONTRES ORGANISEES PAR LA LIGUE (ADULTES & jeunes° 
 
Les frais d'arbitrage pour toutes les rencontres organisées par la Ligue AURA sont réglés par celle-ci et non 
par le club recevant. Vous devez donc envoyer un R.I.B à la Ligue service « comptabilité ». 
 

« INDISPONIBILITES » 
 
Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale, pensez à déposer votre indisponibilité bien 15 jours avant 
celle-ci, et surtout de bien la déposer le vendredi avant 14 h 00 dernier délai. 
 



ATTENTION DE BIEN COCHER LES CASES LIGUE ET DISTRICT. 
 
Pour tout manquement à cette nouvelle règle, il sera appliqué le règlement intérieur. 
 

« RAPPORT DISCIPLINAIRE » 
 
Nous vous rappelons, que vos rapports doivent être réalisés UNIQUEMENT sur votre « Portail officiels ». 
Que ce soit suite à un carton rouge, suite à des incidents d’après match ou que soit un carton rouge suite à 
deux avertissements. 
Pensez à prendre une photo de votre feuille de match par précaution.  
Celui-ci doit être effectué dans les 48 heures qui ont suivi votre rencontre. 
 

« CHANGEMENT D’ADRESSE POSTALE - N° DE TELEPHONE - D’ADRESSE MAIL » 
 
Pour tout changement de vos coordonnées (adresse postale, N° de téléphone ou adresse mail), vous devez 
faire un mail informatif à la boîte Commission Départementale en Arbitrage :  
arbitres@drome-ardeche.fff.fr 
 

 AGENDA PROVISIONNEL DES ACTIONS TECHNIQUES SAISON 2022/2023 
 
La Commission Départementale de l’Arbitrage vous précise que les informations relatives aux actions 
techniques (lieu, horaires, ordre du jour, liste des arbitres convoqués…) sont consultables sur le site internet 
du District Drôme-Ardèche de Football dans les rubriques : PROCÈS VERBAUX et ARBITRAGE 
 
JANVIER 2023 
- Samedi 28 janvier : 
Dernière séance de rattrapage du test TAISA (matinée) 
 
FEVRIER 2023 
- Vendredi 10 février : 
Formation continue des jeunes arbitres U15 et U18 (matinée) 
 
MARS 2023 
- Samedi 4 mars : 
Formation continue des arbitres classés D3 (matinée) 
 
- Samedi 18 mars : 
Formation continue des arbitres classés D4 (matinée) 
 
AVRIL 2023 
- Samedi 8 avril : 
Formation continue des jeunes arbitres U15 et U18 (matinée) 
 
- Samedi 29 avril : 
Formation continue des arbitres adultes et jeunes toutes catégories (matinée) 
 
MAI 2023 
- Vendredi 12 mai : 
Formation initiale des arbitres stagiaires adultes et jeunes (séance N°8 : bilan de la saison) 
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FORMATIONS INITIALES EN ARBITRAGE 
 
Nous avons le plaisir de vous communiquer la date de la dernière formation pour les candidats arbitres 
jeunes (saison 2022/2023) : 
 
FORMATION CANDIDATS ARBITRES JEUNES (- de 23 ans) : 
 
Du Lundi 06 février 2023 au Jeudi 09 février 2023 (séance 1 à 6) 
Samedi 11 février 2023 (séance 7 – matinée) 
 
Inscriptions : INSCRIPTIONS FORMATIONS CANDIDATS ARBITRES 
 
VOS CONTACTS : 
Administratif : Service Formation LauRAFoot : 04 72 15 30 21 – formations@laurafoot.fff.fr 
Technique : Roland VIALLET (CTDA) : 06 15 60 01 54 – rviallet@drome-ardeche.fff.fr 
 

 COURRIERS DES ARBITRES 
 
• BILLON Philippe : Courriel nous adressant son Certificat Médical justifiant son indisponibilité 
   jusqu’au 28/02/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• SHAMOIAN Ronaldo : Courriel nous adressant sa prolongation d'Arrêt de travail justifiant son 
   indisponibilité jusqu’au 22/01/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• COURSANGE Thierry : Courriel nous adressant son Certificat Médical justifiant son indisponibilité 
   jusqu’au 23/01/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
    
• ASTIER Antoine : Courriel nous adressant son Certificat Médical justifiant son indisponibilité 
   jusqu’au 22/01/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• GHEBBARI Nourredine : Courriel nous adressant son Certificat Médical justifiant son 
    indisponibilité jusqu’au 23/01/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• JOYEUSAZ Khaïs : Courriel nous informant de son absence à sa rencontre du 29/01/2023 
   pour raison de transport. Lu et noté. Prendre contact avec le club d'appartenance pour une 
   solution. 
 
• HARRACHE Abdel Karim : Courriel nous adressant son Certificat Médical justifiant son 
    indisponibilité jusqu’au 17/04/2023. Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• BEATTIE Elliot : Courriel nous informant un problème lors de la signature d'avant et d'après 
    match de la FMI par l'équipe visiteuse. Celle-ci n'ayant pas de mot de passe. Lu et noté. 
 
• SOUMAILA Soilihi : Courriel nous informant de ne pas avoir fait disputer la rencontre Seniors D 4 
   du 22/01/2023. Terrain recouvert de neige. Lu et noté. 
 
• DUSSAUD Gérald : Courriel nous adressant son Certificat Médical Lu et noté. Prompt rétablissement. 
 
• VIOUGEAS Tom : Courriel nous adressant son rapport circonstancié sur un spectateur lors de sa 
    rencontre de coupe U 18 du 21/01/2023. Lu et noté. 
 
• HAVARD Clément : Courriel nous informant de l'annulation de la rencontre Seniors D 3 du 
   22/01/20223.Terrain recouvert de neige. Lu et noté. 
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• SADIK Salim : Courriel nous adressant son rapport circonstancié de sa rencontre seniors D 2 du 
   22/01/2023. Lu et noté. 
 
 COURRIERS DES CLUBS 
 
• IN.C.F. BARBIERES B.R.S. : Courriel nous informant de l'annulation par l'arbitre officiel, de la 
   rencontre Seniors D 3 du 22/01/20223.Terrain recouvert de neige. Lu et noté. 
 
• MAIRIE de ROIFFIEUX: Courriel nous adressant un Arrêté Municipal interdisant les rencontres des 21 & 
22/01/2023. Lu et noté. 
 
REUNION DU BUREAU DE L'UNAF 
 
Compte-rendu de la réunion du 08 décembre 2022 
Présents : BERGERON Alexis, BERGONZI Jean François, BOUDIKIAN François, BRET Vincent, CHABBAT 
Maurice, CHAZALON Emilien, DUTRIEUX Benoit, FALAISE Mathias, KUHN Yves, MOUSTIER Benjamin, 
PERDRIOLE Raphaël et VINCENT Jean Claude. 
Excusés : BOUCHARD Amandine, FERREIRA David, MARLHIN Alexandre, MLYNARCZYK Adrien et VIALLET 
Roland. 
Absents non excusés : DUSSAUD Gérald, GALOYAN Zalina, KLEIN Frédéric, MARTIN Alain et MARTINEZ 
Laurence. 
 
Début de réunion à 19 h 30. 
 
Mot de bienvenue du président de la section. 
 
Point sur : • la réunion régionale de l’UNAF du 03 décembre 2022, 
                     • l’arbre de Noël 2022 
                     • le tournoi des partenaires. 
 
Bilan du début de saison pour la section et revue des effectifs. 
 
Point de chaque pôle sur l'état d'avancement des missions. 
 
Temps d’échanges. 
 
Attendu que précisé dans les statuts, sont démissionnaires (pour absences non excusées) : Madame 
GALOYAN Zalina et Messieurs DUSSAUD Gérald et MARTIN Alain. 
 
La prochaine réunion est prévue le lundi 20 mars 2023 (en présentiel). 
 
 
 
                   Le Président                                           Le Secrétaire 
                 Nicolas BRUNEL                                                Jean Baptiste RIPERT 
 

 


